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ARTICLE 50

Dans l’alinéa 22 de cet article, substituer aux mots :

« il préside »,

les mots :

« le maire ou son représentant désigné dans les conditions prévues à l’article L. 122-11 
préside ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  apporte  les  coordinations  nécessaires  à  l’application  outre-mer  de 
certaines dispositions du projet de loi.


